
ACTE D’ENGAGEMENT DES RESPONSABLES LÉGAUX
Voyage scolaire : RIVESALTES

Établissement : Collège Simone Veil
Adresse : 237 rue Dominique Bernard 31790 Saint-Jory
Téléphone : 05 34 27 27 40
Courriel : 0312842w@ac-toulouse.fr

1. Informations relatives au voyage
· Destination : Rivesaltes
· Du 04 au 05 mai 2026 Classes concernées : 302, 304 et 306 
· Du 18 au 19 mai 2026 Classes concernées : 301, 303 et 305
· Coût total du séjour : 110 euros

2. Engagement des responsables légaux
Je soussigné(e),
Nom et prénom du responsable légal : ...............................................................
Adresse : ....................................................................................................................
Téléphone : ..............................................
Courriel : ....................................................
Responsable légal de l’élève :
Nom et prénom de l’élève : ..........................................................................
Classe : ....................
☐ Autorise mon enfant à participer au voyage scolaire organisé par l’établissement aux dates et conditions indiquées ci-dessus.
☐ M’engage à régler la participation financière selon les modalités précisées.
[image: ]

☐ Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement ainsi que des règles spécifiques liées au voyage scolaire, et m’engage à ce que mon enfant les respecte.
☐ Accepte que mon enfant puisse recevoir des soins médicaux ou chirurgicaux en cas d’urgence si les responsables légaux ne peuvent être joints.

3. Pièces à fournir pour le dossier
· Photocopie d’une pièce d’identité
· Attestation d’assurance scolaire comprenant la responsabilité civile et l’individuelle accident (en cours de validité)
· Attestation de droits sécurité sociale
· [bookmark: _GoBack]Autorisation de sortie du territoire : CERFA + Photocopie de la pièce d’identité du parent qui a signé l'autorisation de sortie
· Droit à l’image (compléter le document joint)

4. Pour rappel : les modalités de paiement
La somme de 110 euros est à verser au plus tard le 04 avril 2026 (délai de rigueur, le cas échéant, le voyage de votre enfant sera annulé) soit :
· En ligne par télépaiement en accédant à https://teleservices.education.gouv.fr (à privilégier pour un paiement en plusieurs fois)
· Par chèque bancaire établi à l’ordre de : collège Simone Veil
· En espèces au collège durant les horaires d’ouverture
· Par virement au compte de l’établissement COLLEGE SIMONE VEIL
IBAN FR76 1007 1310 0000 0010 0255 008   BIC : TRPUFRP  
Mention du virement : nom élève et classe

· Je joins le chèque de paiement avec l’acte d’engagement
· Je choisis un autre mode de paiement. Merci de préciser : …………………………………………




5. Modalités de remise 
Professeurs référents (par classe) à qui remettre les documents :
301 : Mme COULET – 17/03
302 : M BERNAULT – 19/03
303 : Mme BORDES – 18/03
304 : Mme REMARS – 18/03
305 : Mme BEDOUCH –  19/03
306 : Mme TOUSSAINT – 18/03

6. Signature
Fait à ...................................., le ............................
Signature du responsable légal :
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »)
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